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FRANCE

Gabriel Attal 
nouveau Premier 
ministre               Page 6

INSERTION DES JEUNES

Un Centre de métiers va ouvrir  
à Kintélé

Une vue du bâtiment central du Centre 
de formation professionnelle de Kintélé

La société China state construc-
tion engenering corporation a 
présenté hier au ministre d’Etat, 
ministre de l’Aménagement du 
territoire, des Infrastructures 
et de l’Entretien routier, Jean 
Jacques Bouya, le Centre de 
formation professionnelle de 
Kintélé,  au Nord de Brazzaville. 
Cette structure va assurer la for-
mation des jeunes dans les filières 
techniques et professionnelles 
telles que la menuiserie, l’élec-
tricité, la conduite automobile, la  
maintenance d’engins agricoles, 
l’agriculture, etc.                Page 5

CONGO/EMIRATS ARABES UNIS

Une coopération économique et sociale plus accrue
Le ministre de l’Économie et des Finances, Jean-Baptiste 
Ondaye, et le ministre d’État chargé du Commerce exté-
rieur des Emirats arabes unis, Thani Ben Ahmed Zeyou-
di, ont signé le 28 décembre 2023 un accord de partena-

riat économique global qui a pour base le développement 
du commerce, du gaz, de la bioraffinerie, de l’agriculture 
et de la biodiversité. Ce texte, qui  fait suite à des né-
gociations techniques engagées par les deux parties en 

marge de la COP 28 en novembre dernier à Dubaï,  sera 
entériné sous peu par les chefs d’État congolais, Denis 
Sassou N’Guesso, et émirati, le sheikh Mohammed ben 
Zayed Al Nahyane.            Page 2

DROITS HUMAINS
Les violences sur le genre en hausse

La présentation du rapport d’analyse de l’Unicef
Le rapport d’analyse du Fonds des Nations 
inies pour l’enfance au Congo intitulé « En-
fants victimes des violences basées sur le 
genre en République du Congo » a recensé, 
en 2022, 1338 cas de ces violences dont 312 
dans les commissariats de police et 1026 
dans les centres de santé. L’âge moyen des 
victimes est de 12 ans.
85% de violences basées sur le genre sont 
perpétrés à Brazzaville et à Pointe-Noire. 

Les violences sexuelles représentent 90,38 
% des violences constatées par les services 
de police judiciaire, suivies par les violences 
physiques (5,45 %) et autres (4,17%), sou-
ligne ce rapport.               Page 6

VIE DES PARTIS
Des  élus de l’UDH-Yuki boudent 
Joseph Badiabio

Élu nouveau président de la forma-
tion politique de l’opposition, l’Union 
des démocrates humanistes Yuki  
(UDH-Yuki), le 20 décembre 2023 
au terme d’un congrès « contesté », 
le député Joseph Badiabio est rejeté 
par des collègues élus de son parti  et 
des membres du bureau exécutif. La 
guerre de leadership au sein de cette 
organisation politique est loin de se 
terminer.                
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Éditorial
Mise en garde
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ÉDITORIAL        

Mise en garde

Les promoteurs des structures privées 
d’accueil et d’hébergement d’enfants de 
Brazzaville sont mis en garde par le ministère 

des Affaires sociales au motif que des orphelinats, 
crèches et garderies ne sont pas conformes aux lois 
et règlements en vigueur dans ce sous-secteur de 
l’éducation.

Cette décision a été prise à l’issue d’une enquête  
menée par la direction départementale. Les résultats 
de cette investigation indiquent que sur près de deux 
cents crèches identifiées, cinq ont des agréments 
provisoires ; et sur plus de trente orphelinats, six 
seulement en possèdent.

En outre, les enquêteurs ont découvert que les 
promoteurs de ces établissements sociaux privés se 
morfondent dans une confusion, considérant à tort 
que le ministère de l’Enseignement préscolaire est leur 
tutelle alors qu’ils sont affiliés aux Affaires sociales.

Cette confusion a conduit de nombreuses personnes à 
créer ou à ouvrir des crèches et des orphelinats sans 
tenir compte des textes qui régulent ce sous-secteur 
sensible ; textes réactualisés par la tutelle en 2011 et 
qui font obligation aux responsables de ces structures 
de présenter un diplôme soit dans le domaine des 
affaires sociales, soit de la santé ou de l’éducation des 
enfants.

En tout état de cause, protéger et initier les enfants 
à l’apprentissage de la vie en communauté exige une 
connaissance approfondie des notions de psychologie, 
de sociologie mais aussi de pédagogie. Les structures 
d’accueil et d’hébergement des plus jeunes enfants 
constituent à cet egard, au côté de la famille, des bases 
indispensables pour la formation de l’humain dans 
toute sa complexité.  

Les Dépêches de Brazzaville

L’Apeg signé le 28 décembre dernier entre 
le ministre de l’Économie et des Finances 
de la République du Congo, Jean-Bap-
tiste Ondaye, et le ministre d’État char-
gé du Commerce extérieur des Emirats 
arabes unis, Thani Ben Ahmed Zeyoudi, 
fait suite à des négociations techniques en-
gagées par les deux parties en marge de la 
COP 28, en novembre 2023, à Dubaï.
C’est depuis plusieurs années que les 
deux pays tentent de renforcer leur coo-
pération, notamment dans le domaine 
économique. En séjour de travail aux 
Émirats arabes unis, en octobre 2021, le 
président Denis Sassou N’Guesso avait 
échangé sur le sujet avec son altesse le 
prince héritier d’Abu Dhabi, le sheikh 

Mohammed ben Zayed Al Nahyane. Le 
communiqué conjoint publié à l’occasion 
annonçait la signature de l’Apeg.
D’après les autorités, le partenariat 
comprendra non seulement les volets 
politique et sécuritaire, mais surtout 
économique et financier. Ce cadre de par-
tenariat a défini les projets dans lesquels 
les Émirats arabes unis devraient inves-
tir au Congo. Les dirigeants se sont alors 
engagés à intensifier leurs relations poli-
tiques, en se concertant sur les questions 
de paix et de sécurité, ainsi que sur les 
grands défis globaux que représentent la 
lutte contre le changement climatique et 
le respect de la biodiversité.
Denis Sassou N’Guesso et sheikh Moham-
med ben Zayed Al Nahyane ont décidé « 
de prendre l’initiative d’une contribu-
tion concrète » à la lutte mondiale contre 
le changement climatique, en mettant au 
point un grand projet d’accès de la popu-
lation congolaise à l’électricité, à travers 
des chantiers de génération d’énergie au 
gaz à zéro émission de gaz carbonique et 
d’énergie renouvelable. Ils ont également 
décidé de mettre en place un agenda de 
projets d’investissements dans les prin-
cipaux secteurs économiques congolais 
comme contenus dans l’Apeg.  

Fiacre Kombo

COOPÉRATION

Le Congo et les Emirats arabes unis 
renforcent leurs liens économiques 
Les deux pays viennent de signer au niveau ministériel un nouvel 
Accord de partenariat économique global (Apeg) qui a pour base 
le développement du commerce, du gaz, de la bioraffinerie, de 
l’agriculture et de la biodiversité. Le texte sera entériné sous peu 
par les chefs d’État congolais, Denis Sassou N’Guesso, et émirati, le 
sheikh Mohammed ben Zayed Al Nahyane.

Les dirigeants se sont engagés 
à intensifier leurs relations 
politiques, en se concertant 

sur les questions de paix et de 
sécurité, ainsi que sur les grands 
défis globaux que représentent 
la lutte contre le changement 
climatique et le respect de la 

biodiversité.
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Les Dépêches de Brazzaville 
(L.D.B.) : Comment vi-
vez-vous la période des inon-
dations à Brazzaville, ville 
jumelée avec Reims depuis le 
5 juillet 1961 ?  
Dr Julienne Mackonguy 
Mouassiposso  (J.M.M.) : 
Reims et Brazzaville s’apprêtent 
à célébrer leur soixante-troisième 
anniversaire de jumelage. Les 
deux communes sont liées par 
une amitié durable qui permet de 
développer au fil des années un 
champ d’action pluridisciplinaire 
avec des liens de rapprochement, 
non pas seulement des villes, 
mais également entre leurs ha-
bitants. C’est pour toutes ces rai-
sons que  depuis Reims, voir ces 
images d’inondations occasion-
nées par les crues des pluies tor-
rentielles à Brazzaville nous brise 
le cœur.  Pour l’instant, c’est avec 
un sentiment d’impuissance que 
nous faisons face à  la vulnérabili-
té de notre ville jumelle qui subit, 
comme dans toutes les villes afri-
caines modernes, les méfaits de 
la densification et des construc-
tions qui s’approchent de plus 
en plus des zones à risque. Nous 
constatons malheureusement 
que les inondations  à travers le 
monde deviennent l’une des ca-
tastrophes naturelles les plus fré-
quentes. Le Comité de jumelage 
Reims-Brazzaville reste tout de 

même en alerte pour apporter ses 
actions de solidarité éventuelles 
comme nous l’avons fait lors des 
déflagrations survenues le 4 mars 
2012 au régiment blindé à Mpila, 
ayant détruit des milliers d’habi-
tations.

L.D.B. : Avez-vous un bilan 
des actions de solidarité déjà 
menées par le Comité en 

faveur des Brazzavillois ?  
J.M. M.: Après une longue pé-
riode d’hibernation, le 19 février 
2005, le serment de jumelage a 
été réactivé par Jean-Louis Sch-
neiter, maire de Reims, et Hugues 
Ngouélondélé, ancien député 
maire de Brazzaville. Depuis cette 
dernière date, le Comité de jume-
lage a été chargé d’animer plus 
efficacement les relations entre 

les deux villes. Puisque c’est d’ac-
tualité, rappelons que nous avons 
été présents lors du drame de 
Mpila, à Brazzaville, en 2012. Par 
la suite, nous avons procédé au 
rapprochement mutuel des élus 
de Reims et ceux de Brazzaville. 
À chaque occasion, nous avons 
mené des actions de solidarité. 
Par exemple, le Comité a fait des 
dons de matériel médical  ainsi 

que de livres et kits de formation 
du personnel  médical. Il a appor-
té son soutien aux orphelinats 
parrainés à Brazzaville (réfection 
des  locaux, assainissement, aide 
à la formation, soutien scolaire et 
médical …). Nous avons organisé 
des concerts gospel et des confé-
rences mémorielles en souve-
nir de Brazzaville, capitale de la 
France libre.

L.D.B. : Quelles sont les activi-
tés prévues pour cette année ?                        
J.M.M. : Nous avons suivi le mes-
sage du président de la République, 
Denis Sassou N’Guesso, ayant dé-
crété 2024, «Année de la jeunesse». 
Par pure coïncidence, le Comité a 
prévu pour cette année plusieurs 
actions dont le rapprochement 
entre un collège de Brazzaville et 
celui de Reims, afin de faciliter 
les échanges entre enseignants et 
élèves des deux établissements. 
Nous disposons d’un container de 
matériel médical en cours de pré-
paration de colisage pour un envoi 
au cours de l’année. Nous travaillons 
également sur un projet d’assainis-
sement et d’approvisionnement 
en eau potable pour Brazzaville. 
Comme évoqué au début de l’inter-
view, nous recherchons des voies 
et des moyens pour apporter notre 
solidarité aux sinistrés à la suite des 
inondations à Brazzaville. 

 Propos recueillis  
par Marie Alfred Ngoma

JUMELAGE REIMS-BRAZZAVILLE 

Trois questions au Dr Julienne Mackonguy Mouassiposso 
Le Dr Julienne Mackonguy Mouassiposso, présidente du Comité de jumelage Reims-Brazzaville, répond aux questions de la 
rédaction des Dépêches de Brazzaville sur les relations entre les deux villes. Interview.  

La visite du maire Brazzaville à Reims, en avril 2023/DR

Souhaitant la réconciliation, cinq 
des sept députés de l’UDH-Yuki 
et la majorité des élus locaux ain-
si que certains responsables du 
parti ont précisé que le congrès 
inclusif devra connaître la parti-
cipation de tous les délégués et 
les neuf candidats enregistrés 
par la commission d’organisation. 
« Nous demandons aux cadres 
épris de la loyauté au président 
Guy Brice Parfait Kolelas de 
mettre en place un chrono-
gramme qui amènera le par-
ti à la reprise des travaux du 
congrès suspendus le 11 juillet 
2023, au Palais des congrès 
avec les 748 congressistes et les 
neuf candidats déclarés à la 
commission nationale d’orga-
nisation du congrès dans les 
délais raisonnables », ont-ils 
souligné dans leur déclaration. 
Ils ont également exprimé leur 
gratitude envers la facilitation et 
l’encourage à poursuivre ses ef-
forts de médiation entre les dif-
férents protagonistes de la crise 
de leadership qui secoue le parti 
depuis la disparition de son pré-
sident fondateur. Encourageant 
les membres à rejeter toutes les 

influences extérieures visant à 
déstabiliser le parti, les élus de 
l’UDH-Yuki ont appelé l’ensemble 
des militants à « se conformer 
aux sages conseils du ministre 
de l’Intérieur, de la Décentra-
lisation et du Développement 
local qui demandait aux pro-
tagonistes de se retrouver et 
d’échanger fraternellement 
sous la houlette de la facili-
tation aux fins de juguler au 
mieux cette crise en tout esprit 
d’homme politique averti. »
Ils ont, par ailleurs, désapprou-
vé les décisions prises dans 
la nuit du 20 au 21 décembre 
2023 de manière unilatérale et 
clandestine par une frange des 
cadres, sans s’en référer aux 
textes fondamentaux du parti. 
« Les élus nationaux et locaux 

condamnent, avec la dernière 
énergie, ce congrès frauduleux 
et clandestin tenu en violation 
des textes fondamentaux du 
parti et des procédures régle-

mentaires. En conséquence, ils 
dénoncent la tenue du simu-
lacre de congrès organisé par le 
premier vice-président déchu 
de toutes ses fonctions, le 16 dé-

cembre 2023, pour forfaiture et 
haute trahison. Ils restent atta-
chés à la tenue d’un congrès in-
clusif où tous les congressistes 
doivent s’exprimer librement 
dans l’unité et la cohésion », 
ont-ils conclu.
Notons que le congrès organi-
sé par la frange du parti dirigée 
par le 1er vice-président, Pascal 
Ngouanou, avait débouché sur 
l’élection du député Joseph Ba-
diabio à la tête de l’UDH-Yuki.

Parfait Wilfried Douniama

Une marche conduite par les élus de l’UDH-Yuki/DR 

« Se conformer aux sages conseils du ministre de l’Intérieur, de la 
Décentralisation et du Développement local qui demandait aux 

protagonistes de se retrouver et d’échanger fraternellement sous la 
houlette de la facilitation aux fins de juguler au mieux cette crise en 

tout esprit d’homme politique averti. »

UDH-YUKI

Des élus appellent à la reprise des travaux du congrès suspendus
Réunis le 8 janvier au siège du parti à Mpissa, dans le deuxième arrondissement de Brazzaville, 
Bacongo, les élus nationaux et locaux de l’Union des démocrates humanistes (UDH-Yuki) ont demandé 
la reprise, dans les délais raisonnables, des travaux du congrès suspendus le 11 juillet 2023.  
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Quatre-vingt-sept micro-pro-
jets pour vingt-sept villages, 
soit trois par village et par 
quartier, sont consignés dans 
le plan de développement de 
Mbama. Les travaux cham-
pêtres, l’élevage des bœufs, 
des ovins, la pisciculture sont 
les activités agropastorales ré-
alisées par les communautés. 
Pour soutenir ces initiatives, 
la  ministre Arlette Soudan-No-
nault a offert aux groupements 
agropastoraux cent-quarante-
cinq houes, machettes, haches, 
cent limes et trois motos tri-
cycles. Afin de répondre aux 
urgences sociales et de sécu-
rité, une moto a été offerte au 
commissariat de police local. 
« Ces micro-projets, destinés 
aux générations actuelles et 
futures, aideront les jeunes, 
orphelins et les veuves, à s’au-
to-prendre en charge », a com-
menté Misère Davin Ayo, sup-
pléant de la députée de Mbama.   
Quant à la déclinaison de 
ces micro-projets en projets 
viables et bancables, un ex-
pert a travaillé avec les com-
munautés pour la constitution 
juridique de ces groupements 
agropastoraux. Ceux-ci seront 
formés également à la gestion 
financière, à l’administration 
technique des groupements 

agropastoraux locaux et à la 
mise en place des comités de 
gestion. « Le comité de gestion 
une fois mis en place, s’en 
suivra le déblocage des fonds 
pour financer les projets. 
Les jeunes du village Abana 
ont besoin d’avoir un enclos 
pour protéger leurs bœufs 
et un hangar pour placer la 
pierre à lécher ainsi que les 
produits phytosanitaires. 
L’effectif des bœufs leur sera 

ajouté après avoir amélioré 
leur projet bancable mais, 
il faut la formation de ces 
groupements agropastoraux 
car la transformation active 
du milieu de vie concerne 
tout le monde. Chaque par-
tie prenante doit participer 
dans le milieu de vie, que 
ce soit d’un point de vue 
économique, social, commu-
nautaire, ou autre », a assu-
ré Jean Edouard Massamba, 

sous-préfet de Mbama.
En rapport avec la gestion des 
projets agropastoraux, la mi-
nistre a évoqué la notion de 
développement durable, le res-
pect de l’environnement, le bon 
choix des produits phytosani-
taires. « Notre dépendance 
à l’environnement est très 
importante. Tous nos besoins 
fondamentaux sont apportés 
par l’environnement. Nous 
allons vous accompagner 

à développer ces projets en 
respectant les notions envi-
ronnement et développement 
durable. Nous devons penser 
pour les générations futures. 
D’ailleurs, nous allons ériger 
à Mbama la maison du déve-
loppement durable », a pro-
mis Arlette Soudan-Nonault.
Elle a ajouté que « Protéger 
l’environnement, c’est pro-
téger notre source de nour-
riture et d’eau potable. Tout 
ce que nous mangeons et bu-
vons provient de la nature. 
Or; toute pollution finit par 
se retrouver un jour dans 
notre nourriture, dans l’eau 
que nous buvons ou dans ce 
que nous mangeons ».
Notons qu’avec plus de sept 
mille habitants, la ville de 
Mbama devrait normalement 
être érigée en communauté 
urbaine car elle compte vingt-
sept villages à forte concen-
tration humaine, notamment 
Talas, Akwa, Oka Bamba, Am-
béla, Mboma, Endouo, Enkéya, 
Owoki, Obélé, Essoura Ngoma, 
Avoura, Empaka, Okela Taka, 
Voula, Okeka, Ngoma, Odia 
Bemboulou, Kesi Keri, Ossere-
rontsiéné, Okoba, Beyi Mbou-
lou, Mina, Doubandzo, Abana, 
Ediki, Endéké et Ongomba. 

Fortuné Ibara

DÉVELOPPEMENT LOCAL 

Des micro-projets à Mbama pour l’auto-prise en charge des communautés
La ministre de l’Environnement et du Développement durable, Arlette Soudan-Nonault, en sa qualité de députée non-siégeant, 
a échangé, le 6 janvier à Mbama, dans le département de la Cuvette-Ouest, avec les ressortissants de sa circonscription 
électorale sur l’accompagnement de quatre-vingt-sept micro-projets locaux et sur l’essor économique de cette circonscription.    

Le bain de foule de la ministre Arlette Soudan-Nonault et les groupements agropastoraux de Mbama /Adiac

D’un montant de 10 300 000 
euros, soit plus de 6 mil-
liards 776 millions FCFA, 
cette somme permettra 
de mettre à la disposition 
de la jeunesse congolaise 

des modèles de formation 
adaptés aux besoins réels 
du marché de l’emploi. 
« Nous pouvons donc 
nous féliciter de poser 
un acte de haute portée 

sociale en raison de sa 
contribution significa-
tive à la résolution de 
l’équation formation-em-
ploi qui constitue un des 
chevaux de bataille du 

gouvernement », a décla-
ré le ministre des Finances, 
avant d’appeler les gestion-
naires dudit projet à faire 
preuve d’un sens élevé de 
responsabilité dans la ma-
nière de conduire cet im-
portant challenge.
Le projet Mosala sera mis 
en œuvre par le ministère 
en charge de la Formation 
qualifiante et de l’emploi, 
en étroite collaboration 
avec le Fonds national 
d’appui à l’employabilité et 
l’apprentissage et l’Agence 
congolaise pour l’emploi, 
pour une durée de quatre 
ans. L’expertise France 
sera mobilisée pour accom-
pagner la réalisation des 
activités de ce projet.
« Cette signature marque 
à nouveau un temps fort 
à notre partenariat struc-
turant. Il porte sur le dé-
veloppement humain, 

particulièrement dans le 
secteur de l’emploi et de 
la formation profession-
nelle. C’est un secteur 
stratégique dans le Plan 
national de développe-
ment 2022-2026, pour 
soutenir et renforcer l’em-
ploi de la jeunesse congo-
laise », a relevé l’ambassa-
drice de France au Congo, 
Claire Bodonyi, lors de la 
signature de la convention.
Le contrat de désendette-
ment et de développement, 
l’un des mécanismes par 
lequel se traduit l’accompa-
gnement de l’AFD en Ré-
publique du Congo, a déjà 
permis à ce pays d’améliorer 
la performance des secteurs 
importants comme l’éduca-
tion, la santé, la protection 
sociale, le développement 
durable, les infrastructures 
routières, etc.

 Lopelle Mboussa Gassia 

PROJET MOSALA

Plus de six milliards FCFA pour la formation des jeunes
Le ministre de l’Economie et des Finances, Jean Baptiste Ondaye, a signé le 9 janvier à 
Brazzaville, avec l’Agence française de développement (AFD), une convention d’affectation des 
ressources du contrat de désendettement et de développement au projet Mosala.  

Lors de la signature de la convention/Adiac
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Construit par la société CSCEC, 
le Centre de formation profes-
sionnelle de Kintélé est un don 
de la Chine à l’Etat congolais. Il 
est bâti derrière le parking du 
stade de la Concorde, sur un 
terrain de 4,5 hectares. C’est 
un établissement public d’en-
seignement technique et pro-
fessionnel abritant un bâtiment 
principal à un niveau déjà équi-
pé, un bloc administratif et une 
salle d’enseignement théorique. 
Le rez-de-chaussée abrite cinq 
bureaux administratifs, trois 
salles de classe, une salle de 
réunion et un bloc sanitaire. A 
l’étage, il est prévu dix salles 
de classe d’une capacité totale 
de deux cents élèves. L’établis-
sement, dont les travaux sont 
achevés depuis fin mai 2021, 
comporte aussi un amphithéâ-
tre de cent cinquante places 
entièrement équipé ; trois bâ-
timents de dortoirs contenant 
dix chambres chacun, soit 
trente lits de capacité d’hé-
bergement, et deux autres bâ-
timents de vingt lits réservés 
aux professeurs.
Cet établissement est doté aus-
si d’un réfectoire de deux cents 

places avec cuisine industrielle, 
annexé d’un local magasin abri-
tant deux chambres froides 
positives et négatives. Il faut y 
ajouter une aire de jeux réservée 
au basket-ball et au volley-ball ; 
un terrain de football et deux 
hangars, dont l’un est dédié aux 
travaux pratiques et l’autre à la 
maintenance d’engins.
L’école comprendra plusieurs fi-
lières techniques et profession-
nelles telles que la menuiserie 
et l’électricité ; la conduite et 
maintenance d’engins agricole ; 
l’agriculture et bien d’autres fi-
lières technologiques. Le Centre 
de formation de Kintélé accueil-
lera des apprenants venant avec 
ou sans niveau intellectuel re-
quis, pour leur donner une qua-
lification professionnelle pou-
vant leur garantir une insertion 
sociale ou d’être compétitifs sur 
le marché de l’emploi.
« Nous recevons ce matin 
provisoirement le Centre de 
formation professionnelle de 
Kintélé, un don de la Chine 
au Congo qui vient renfor-
cer l’année 2024 dédiée à la 
jeunesse. Nous le remettons 
au ministère en charge de 

l’Enseignement technique 
qui doit prendre des mesures 
qui s’imposent pour éviter 
que l’infrastructure ne soit 
vandalisée », a souligné Jean 
Jacques Bouya.
Recevant à son tour le trousseau 
de clés, le ministre de l’Ensei-
gnement technique, bénéficiaire 
de l’infrastructure, a promis 
d’en faire bon usage pour le bien 

de la jeunesse congolaise.
« Nous remercions la Chine 
qui fait ce don au président 
de la République, générale-
ment à la jeunesse congo-
laise. La remise provisoire 
de cet ouvrage se fait dès les 
premiers jours d’une année 
consacrée à la jeunesse par le 
chef de l’Etat. Ici, sera le lieu 
de la formation mais aussi de 

maturation des valeurs répu-
blicaines dont nous avons be-
soin. Nous allons tout mettre 
en œuvre pour viabiliser cette 
infrastructure de manière 
à ce que celle-ci fonctionne 
conformément à l’objet pour 
lequel elle a été construite », 
a souligné Ghislain Thierry Ma-
guessa Ebomé.

Firmin Oyé

INSERTION DES JEUNES

Le Centre de formation professionnelle de Kintélé bientôt opérationnel 
Prêt depuis 2021, le Centre de formation professionnelle de Kintélé, au Nord de Brazzaville, a été livré provisoirement au 
ministre d’Etat, ministre de l’Aménagement du territoire, des Infrastructures et de l’Entretien routier, Jean Jacques Bouya, le 9 
janvier, par la société China state construction engenering corporation (CSCEC).  

Une vue du bâtiment central du Centre de formation professionnelle de Kintélé/ Adiac
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D’abord espérée lundi soir, la no-
mination, officialisée par l’Elysée, 
a mis de très longues heures à in-
tervenir. Un délai qui a alimenté 
les spéculations sur de possibles 
résistances internes - notam-
ment des poids lourds du gou-
vernement, Gérald Darmanin 
(Intérieur) et Bruno Le Maire 
(Economie)- démenties par les 
intéressés. 
A trois ans de la fin de son second 
mandat, le chef de l’Etat se trouve 
dans une situation délicate face à 
la percée continue de l’extrême 
droite dans le pays et en l’absence 
de majorité absolue à l’Assemblée 
nationale.
Depuis sa réélection en 2022, Em-
manuel Macron est aussi confron-
té à un mécontentement croissant 
qui s’est manifesté lors de l’adop-
tion de la réforme des retraites, 
et plus récemment d’une loi très 
controversée sur l’immigration.
Décrit comme «bon élève», ou 
encore comme «la meilleure in-
carnation de l’ADN macroniste», 
Gabriel Attal, entré au gouverne-
ment en 2017 et qui a connu une 
ascension spectaculaire, s’est fi-
nalement imposé à la surprise gé-

nérale pour succéder à Elisabeth 
Borne à Matignon, après la démis-
sion de cette dernière, lundi en fin 
d’après-midi.
Macroniste de la première heure, 
le nouveau Premier ministre était 
devenu la personnalité la plus po-
pulaire du gouvernement et de la 
majorité, convainquant un Fran-
çais sur deux, alors que plus d’un 
tiers d’entre eux réclamaient sa 
nomination à Matignon dans une 
récente étude.
Il l’emporte ainsi sur deux per-
sonnalités présentées ces der-
niers jours comme les favoris : le 
technocrate et ancien ministre 
de l’Agriculture, Julien Denor-
mandie, 43 ans, dans l’ombre du 
président depuis dix ans, et Sé-
bastien Lecornu, 37 ans, actuel 
ministre des Armées issu de la 
droite.
Pour le constitutionnaliste Ben-
jamin Morel, le choix de cette 
personnalité symbolise aussi une 
«stratégie très offensive en vue 
des élections européennes» de 
juin, où l’extrême droite est don-
née gagnante en France.
Gabriel Attal incarne «la jeunesse, 
l’ambition, ça évoque un peu en 

toile de fond le Macron du départ, 
un briseur de code», selon le po-
litologue Bruno Cautrès, même si 
sa nomination «ne réglera pas le 
problème de la majorité» ni celui 
du «cap principal du mandat».
Lors de son passage au ministère 
du Budget, l’aisance médiatique 
de Gabriel Attal lui permet d’être 
l’un des rares ministres envoyés 
en première ligne pour défendre 
l’impopulaire réforme des re-
traites.
A la tête du prestigieux porte-
feuille de l’Education nationale 
depuis juillet 2023, le jeune mi-
nistre, omniprésent, sature l’es-
pace médiatique et séduit la 
population âgée qui constitue le 
cœur de l’électorat macroniste 
avec ses prises de position en fa-
veur de l’uniforme ou l’interdic-
tion de l’abaya à l’école.
Gabriel Attal est le quatrième 
Premier ministre nommé depuis 
2017 sous la présidence Macron, 
régulièrement accusé par ses dé-
tracteurs de concentrer les pou-
voirs et faire de la micro-gestion.
Notons qu’il succède à Elisabeth 
Borne, qui avait été nommée en 
mai 2022.

avec AFP

FRANCE

Emmanuel Macron nomme Gabriel Attal au poste de Premier ministre
Le ministre de l’Education, Gabriel Attal, est devenu mardi à 34 ans le plus jeune chef du gouvernement de l’histoire de la 
République française, à l’issue d’un remaniement ministériel censé donner un nouveau souffle à la présidence d’Emmanuel Macron.  

Le taux de violences basées sur 
le genre à Brazzaville et à Pointe-
Noire est de 85%. Les violences 
sexuelles représentent 90,38 % 
de violences constatées par les 
services de police judiciaire, sui-
vies par les violences physiques 
(5,45 %) et autres (4,17%), 
souligne le rapport d’analyse de 
l’Unicef Congo. 
On dénombre 248 cas de viols 
dans les commissariats de po-
lice, dont 85 % perpétrés à Braz-
zaville et Pointe-Noire, et 841 
dans les formations sanitaires. « 
Dans la majorité des cas, les vio-
lences ayant pour base le genre 
sont commises par les membres 
de l’entourage de la victime : pa-
rents, frères, cousins, voisins... 
Les filles qui représentent 97,1 
% des victimes sont plus expo-
sées que les garçons 2,9 % », a 
expliqué Cinthia Acka Douabe-
le, cheffe éducation, protection 
et développement des adoles-
cents à l’Unicef Congo lors de 
la présentation du rapport en 
présence de Nuptia Mbemba, 
représentant le ministère en 
charge de la Promotion de la 
femme et de Romeo Mbengou, 
un juriste engagé dans la lutte 

contre les violences ayant pour 
base le genre.
Par ailleurs, moins de 25 % des 
enfants victimes de ces vio-
lences sont pris en charge sur les 
plans médical, psychologique, 
juridique et judiciaire. Parmi les 
cas de viols recensés dans les 
commissariats de police, seuls 
2 % ont été présentés devant 
les tribunaux contre 21 % des 
cas ayant été réglés à l’amiable. 
77% des cas de viols enregistrés 
dans les commissariats de police 
n’ont pas eu de suite.
Il convient de souligner que l’en-
quête qui fait l’objet du rapport 
de l’Unicef a été menée dans 
sept départements, à savoir 
Brazzaville, Pointe-Noire, Niari 
(Dolisie), Bouenza (Nkayi), Lé-
koumou (Sibiti), Sangha (Oues-
so, Pokola), Likouala (Impfondo 
et Bétou).

Recommandations
Le rapport présenté par l’Unicef 
formule des recommandations 
pour aider les pouvoirs publics 
et les autres parties prenantes 
à renforcer la protection des 
droits fondamentaux de l’enfant 

qui est victime, entre autres, des 
violences ayant pour base le genre.
Il s’agit, entre autres, d’amélio-
rer la prestation des services 
en matière de prévention et de 
prise en charge de ces violences 
ayant pour fondement le genre ; 

de renforcer le cadre institution-
nel de protection des enfants 
victimes à travers notamment la 
création de brigades et de par-
quets des mineurs au Congo ; 
de renforcer l’application de la 
loi, notamment en évitant toute 
impunité pour les personnes 
qui commettent des infractions 
de violence à l’encontre des en-
fants, mais aussi en assurant la 
prise en charge gratuite, globale 
et effective des enfants victimes 
de ces violences.

Rominique Makaya

DROITS DES ENFANTS 

Des chiffres alarmants des violences basées le genre 
Le rapport d’analyse intitulé « Enfants victimes des violences ayant pour base le genre en République du Congo » que vient de 
publier la représentation du Fonds des Nations unies pour l’enfance (Unicef) au Congo a recensé 1338 cas de violences basées sur 
le genre dont 312 dans les commissariats de police et 1026 dans les centres de santé. L’âge moyen des victimes est de 12 ans. 

La présentation du rapport d’analyse de l’Unicef /Adiac

L’enquête qui fait l’objet du rapport de l’Unicef a été menée dans 
sept départements, à savoir Brazzaville, Pointe-Noire, Niari (Dolisie), 

Bouenza (Nkayi), Lékoumou (Sibiti), Sangha (Ouesso, Pokola), 
Likouala (Impfondo et Bétou)
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Après la chute de l’empereur 
Haïlé Sélassié, renversé par 
un coup d’État fomenté par 
des militaires marxistes en 
1974, l’Éthiopie se tourna vers 
l’Union soviétique qui, voyant 
une occasion de se rapprocher 
du détroit de Bab el-Mandeb, 
lui céda deux frégates, six 
patrouilleurs et des vedettes 
lance-torpilles.  Mais, l’histoire 
de la marine éthiopienne s’ar-
rêta en 1993. Cette année-là, 
à l’issue d’un référendum sou-
tenu par les Nations unies, 
l’Érythrée prit son indépen-
dance, privant ainsi l’Éthio-
pie d’un accès à la mer. Plus 
ou moins apaisées pendant 
un temps, les relations entre 
les deux pays se dégradèrent 
au point de donner lieu à une 
guerre entre 1998 et 2000. Ad-
dis-Abeba et Asmara se récon-
cilièrent en 2018, ce qui valut 
à Abiy Ahmed, le Premier mi-
nistre éthiopien, d’obtenir le 
Prix Nobel de la paix. Ce der-
nier fit savoir qu’il entendait 
faire à nouveau de l’Éthiopie 
une puissance navale. « Nous 
avons mis en place l’une des 
forces terrestres et aériennes 
les plus puissantes d’Afrique. 
Nous devons renforcer notre 
capacité navale à l’avenir », 
avait-il déclaré, en juin 2018.
A l’occasion d’une visite offi-

cielle à Addis-Abeba, le pré-
sident français, Emmanuel 
Macron, lui offrit l’aide de la 
France, dans le cadre d’un 
accord de coopération en ma-
tière de défense. Accord pour 
« ouvrir la voie à un accompa-

gnement spécifique à la mise 
en place d’une composante 
navale éthiopienne », avait-il 
alors expliqué. En effet, le 1er 
janvier dernier, l’Éthiopie et le 
Somaliland ont signé un ac-
cord-cadre « historique » per-

mettant à Addis-Abeba d’avoir 
un accès à la mer, via le port 
de Berbera, situé sur la côte 
méridionale du golfe d’Aden, 
à l’entrée de la mer Rouge. 
Cet accord « ouvrira la voie à 
la réalisation de l’aspiration 

de l’Éthiopie à sécuriser son 
accès à la mer et à diversifier 
son accès aux ports maritimes 
», ont expliqué les services du 
Premier ministre éthiopien. 
« Il renforce également le 
partenariat sécuritaire, éco-

nomique et politique » entre 
l’Éthiopie et le Somaliland, 
ont-ils ajouté. L’Éthiopie aurait 
« accès à une base militaire 
louée sur la mer Rouge ». 
C’est « un pas en avant dans 
la bonne direction pour cette 

génération et les générations 
à venir », se sont félicitées les 
autorités du pays.
« Cet accord historique ga-
rantit l’accès de l’Éthiopie à 
la mer Rouge pour ses forces 
navales, en échange de la re-

connaissance formelle de la 
République du Somaliland, 
ce qui constitue une étape di-
plomatique importante pour 
notre pays », ont salué les au-
torités du Somaliland. Cepen-
dant, le Somaliland fait par-
tie de la Somalie en vertu de 
la Constitution somalienne, 
de sorte que la Somalie consi-
dère cette mesure comme 
une violation flagrante de sa 
souveraineté et de son uni-
té, a réagi le gouvernement 
somalien cette fois, avant de 
préciser qu’il allait rappeler 
son ambassadeur en Éthio-
pie « pour consultation ». « Je 
n’accepterai pas qu’on nous 
enlève un morceau de notre 
terre », a prévenu le président 
somalien, Hassan Sheikh Mo-
hamoud. « Je tiens à vous 
assurer que nous sommes dé-
terminés à défendre le pays, 
nous ne permettrons pas 
qu’un pouce de terre, de mer 
et de ciel soit violé », a renché-
ri son Premier ministre, Ham-
za Abdi Barre. En attendant, 
Mogadiscio a appelé les Na-
tions unies, la Ligue arabe et 
l’Union africaine à « défendre 
le droit de la Somalie de dé-
fendre sa souveraineté et de 
forcer l’Éthiopie à adhérer 
aux lois internationales ».

N.Nd.

MER ROUGE 

Signature d’un accord entre l’Éthiopie et le Somaliland pour disposer d’une base navale
Après la Seconde Guerre mondiale, les Nations unies associèrent l’Éthiopie à l’Érythrée au sein d’une fédération, ce qui 
permit la création de la « marine impériale éthiopienne », dont le développement fut encouragé par les États-Unis, l’Italie et 
le Royaume-Uni. Au fil du temps, elle reçut plusieurs patrouilleurs et vedettes, un navire de lutte anti-sous-marine [le « Zerai 
Deres »] et même un porte-hydravions, en l’occurrence l’USS Orca, qu’elle transforma en bateau-école.  

 Des militaires du Somaliland surveillent des conteneurs stockés au port de Berbera, le 31 août 2021. © Ed Ram, AFP

« Un pas en avant dans la bonne direction pour cette 
génération et les générations à venir »

Le porte-parole du gouver-
nement  de la RDC, Patrick 
Muyaya, a nié toute discus-
sion présumée avec Israël 
concernant l’accueil de mil-
liers de réfugiés de Gaza. 
« Le gouvernement de la 
République démocratique 
du Congo tient à clarifier 
fermement qu’aucune né-
gociation, discussion ou 
initiative n’a été prise ou 
envisagée avec l’État d’Is-
raël concernant l’accueil 
de migrants palestiniens 
de Gaza sur le territoire de 
la RDC. Les informations 
circulant à ce sujet sont 
fondées sur des rumeurs 
sans fondement et ne re-
flètent pas la politique ou 
les intentions du gouver-
nement congolais », selon 
un communiqué officiel.

Le gouvernement tcha-
dien a également formel-
lement rejeté les alléga-
tions suggérant la tenue de 
pourparlers entre Israël et 
le Tchad en vue d’accueillir 
des milliers de Palestiniens 
de Gaza.  Le ministre tcha-
dien de la Communication, 
Abderaman Koulamallah, 
également porte-parole du 
gouvernement, a indiqué 
que de telles informations 
étaient catégoriquement 
fausses.  Le gouvernement 
rwandais a aussi émis un 

démenti similaire à celui 
de la RDC et du Tchad. 
Un haut responsable israé-
lien, parlant sous couvert 
d’anonymat, a lui aussi re-
jeté ces informations. « À 
mon avis, il s’agit d’une 
illusion sans fondement. 
Aucun pays n’intégrera 2 
millions de personnes, ni 
un million ni 100 000 ni 
5 000. Je ne sais pas d’où 
vient cette idée »,  a-t-il dé-
claré.
Certains pays africains ont 
exprimé des opinions di-

verses sur la question. Les 
uns sonts prêts à accueillir 
les migrants palestiniens, 
en invoquant les liens his-
toriques et culturels avec le 
Moyen-Orient. C’est le cas 
de l’Algérie, de la Tunisie et 
de la Mauritanie. D’autres 
ont émis des réserves et des 
inquiétudes, notamment le 
Nigeria, qui a souligné la né-
cessité de donner la priorité 
aux questions de sécurité 
nationale et de politique in-
térieure. Les rumeurs et les 
projets d’accueil potentiel 

de migrants palestiniens 
en Afrique pourraient avoir 
des répercussions sur l’ave-
nir des migrants et sur la 
réponse de la communauté 
internationale à la crise des 
réfugiés.
Les pays africains naviguent 
entre leurs propres préoc-
cupations de sécurité na-
tionale et prennent des dé-
cisions sur leurs réponses 
à la crise des réfugiés. Les 
ministres des Finances et 
de la Sécurité nationale 
d’Israël, Bezalel Smotrich, 
et Itamar Ben Gvir, ont 
plaidé en faveur de « l’émi-
gration volontaire des 
Palestiniens en dehors de 
la bande », ce qui a suscité 
une large condamnation in-
ternationale.

Noël Ndong

IMMIGRATION

Le Congo, le Tchad et le Rwanda contestent l’accueil de réfugiés palestiniens
La République démocratique du Congo (RDC), le Tchad et le Rwanda contestent les discussions au sujet d’éventuelles 
arrivées des réfugiés palestiniens sur leurs sols respectifs.    

« À mon avis, il s’agit d’une illusion sans fondement. 
Aucun pays n’intégrera 2 millions de personnes, ni 
un million ni 100 000 ni 5 000. Je ne sais pas d’où 

vient cette idée »
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Seul candidat à la prési-
dentielle à ester en jus-
tice contre les résultats 
provisoires plaçant Félix 
Tshisekedi en tête - Moïse 
Katumbi et Martin Fayu-
lu n’ayant pas saisi la Cour 
constitutionnelle qu’ils 
considèrent comme inféo-
dée au pouvoir -, Théodore 
Ngoy pense ainsi obtenir 
gain de cause.  Il sollicite, 
en effet, l’annulation de la 
présidentielle et sa réorga-
nisation avec une Commis-
sion électorale nationale 
indépendante (Céni) tota-
lement reconfigurée. Le re-
quérant relève plusieurs cas 
d’irrégularités et de fraudes 
ayant entaché, selon lui, les 
dernières élections présiden-
tielle, législatives nationales, 
provinciales et municipales.
Mais ses arguments ont 
été battus en brèche, lors 
de l’audience du 8 janvier, 
par le ministère public ainsi 
que par le collectif des avo-
cats de Félix Tshisekedi. Au 
nombre des griefs à charge 

de la Céni, Théodore Ngoy 
a notamment soulevé une 
exception d’inconstitu-
tionnalité de sa décision 
d’étendre le vote à plu-
sieurs jours «en violation 
des dispositions perti-
nentes de la Constitution 
et de la loi électorale». Le 
ministère public, pour sa 
part, a demandé aux juges 
de déclarer recevable mais 
non fondée sa requête. Il a 
été rappelé au requérant 
que dans le cas d’espèce, 
le juge était saisi non pas 
pour la constitutionnalité 
des opérations électorales, 
mais plutôt pour la sincé-
rité des résultats. «Il n’y 
a d’inconstitutionnalité 
à déférer devant la Cour 
constitutionnelle qu’à 
l’égard d’un acte légis-
latif», lui a-t-on fait savoir 
avant d’indiquer que la dé-
cision de la Centrale élec-
torale prorogeant le vote 
était tout sauf un acte lé-
gislatif.
En attendant le prononcé 

du jugement de la Haute 
Cour le 12 janvier après 
que l’affaire a été prise en 
délibéré, tout concourt à 
dire que les résultats pro-
visoires de la présidentielle 

publiés par la Céni seront 
validés. Ce, d’autant plus 
que le requérant n’a appor-
té aucune preuve tangible 
en rapport avec les irrégu-
larités soulevées, lesquelles 

n’influent nullement sur les 
résultats définitifs.
À tout prendre, l’annula-
tion de la présidentielle du 
20 décembre 2023 et sa ré-
organisation avec une Céni 
recomposée telle que pré-
conisée par Théodore Ngoy 
serait irréfléchie et créerait 
un précédent fâcheux dans 
l’histoire des élections dans 
le pays. L’important est que 
la République démocra-
tique du Congo ne sombre-
ra pas dans les violences 
post électorales comme 
le prédisent des esprits 
malveillants. La maturité 
politique des Congolais se 
dressera tel un paravent 
pour faire échec à toute 
velléité subversive, d’où 
quelle vienne. Le temps 
des actions de rue et d’at-
teinte à l’ordre public est 
révolu. N’en déplaise aux 
férus de l’article 64 de la 
Constitution qui souffre 
encore aujourd’hui d’une 
interprétation biaisée.

Alain Diasso

REQUÊTE EN ANNULATION DE LA PRÉSIDENTIELLE

La Cour constitutionnelle se prononce d’ici au 12 janvier 
Faudrait-il annuler ou non les élections organisées le 20 décembre 2023 suite aux allégations de fraudes massives décriées? 
Telle est la question qui taraude aujourd’hui les esprits et pour laquelle la Cour constitutionnelle entend se prononcer d’ici à 
vendredi, sur la base de la requête formulée par le candidat Théodore Ngoy Ilunga.   

Théodore Ngoy Ilunga

Une délégation de la Fon-
dation Éternel mon berger 
(FEMB) de maman Yvette 
Mbuyi a rendu visite aux 
veuves et orphelins enca-
drés par l’organisation non 
gouvernementale Initiatives 
pour le développement des 
vulnérables (IDV), située au 
quartier Camp Luka, dans 
la commune de Ngaliema, 
à Kinshasa. A l’occasion de 
cette descente sur le terrain, 
FEMB a apporté dans sa gibé-
cière des denrées alimentaires 
( sacs de riz, de semoule, de 
haricots et de sucre ainsi que 
des cartons de poulet et de to-
mates, des bidons d’huile, etc.) 
ainsi que des pièces de pagne 
et des foulards de tête pour en-
viron 120 veuves présentes. 
Pour des enfants orphelins, 
près d’une cinquantaine, il y 
a eu des vêtements et chaus-
sures, des jouets ainsi que des 
paquets de boissons sucrées. 
A côté, la Fondation a égale-
ment remis aux encadreurs 
de IDV une enveloppe d’argent 

pour les besoins et les premières 
nécessités de ce centre.
Un geste de coeur pour la 
FEMB qui entre dans le cadre 
de la mission qu’elle s’est assi-
gnée, celle de venir au secours 
des vulnérables en République 
démocratique du Congo et 
partout dans le monde, selon 
la vision de son initiatrice, la 
Congolaise Yvette Mbuyi qui 
vit à l’étranger mais affecte 
une partie de ses économies 
dans les oeuvres caritatives 
menées par sa fondation. Ce 
geste a été salué par les res-
ponsables d’IDV ainsi que les 
bénéficiaires qui ont émis le 
vœu de voir l’initiatrice de 
cette fondation être bénie en 
vue de continuer à mener ce 
genre d’oeuvres au bénéfice 
des vulnérables et des nécessi-
teux. De leur côté, les respon-
sables de la FEMB ont promis 
de continuer à intervenir, selon 
les moyens disponibles, dans la 
résolution des problèmes qui se 
posent dans ce centre.

Lucien Dianzenza

Les bénéficiaires des dons/DR

FONDATION ÉTERNEL MON BERGER

Un repas de coeur avec les veuves et les orphelins
Le geste mené en faveur des couches vulnérables s’est inscrit dans le cadre de la célébration en 
differé des festivités de Noël et de la Saint-Sylvestre.  

Ce geste a été salué par les responsables d’IDV ainsi 
que les bénéficiaires qui ont émis le vœu de voir 

l’initiatrice de cette fondation être bénie en vue de 
continuer à mener ce genre d’oeuvres au bénéfice 

des vulnérables et des nécessiteux.
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Sans langue de bois, le Dr Her-
man Joho ne ménage pas les 
parents réfractaires des enfants 
souffrant de la polio. Pour lui, le 
seul endroit qui leur conviendrait 
serait la prison pour une réédu-
cation. La santé étant un droit 
et la vaccination étant gratuite, 
aucun parent ne peut priver un 
enfant de ce privilège, si ce n’est 
par ignorance. 
«C’est par ignorance que les 
parents ne vaccinent pas leurs 
enfants. Pour être sincère, si 
un parent, pour une vaccina-
tion gratuite, refuse à ce qu’on 
vaccine son enfant et si, par 
malheur, cet enfant tombe ma-
lade ou devient handicapé, je 
pense qu’il serait de droit pour 
cet enfant de se plaindre au ni-
veau de la justice pour qu’on 
arrête ses parents. Parce qu’au-
cun parent ne peut accepter de 
voir son enfant s’étaler sur le 
sol pour marcher. Tout parent 
responsable n’a qu’à laisser 
son enfant être vacciné. C’est 
pour son bien», a déclaré le Dr 
Herman. Il se demande comment 
un parent peut continuer à refu-
ser de faire vacciner son enfant 
au moment où plusieurs autres 
parents vaccinent les leurs. «En 
tant que parent, comment va-
t-il se sentir ?», s’est-il interrogé.
Tout en condamnant l’attitude 
de ces parents, le médecin chef 
de zone de Kabondo a appelé 
tout le monde à soutenir la vac-
cination, seule stratégie pour 
couper la chaîne de transmission 
de la polio. «Nous devons tous, 
parents et enfants, être una-
nimes quant à la vaccination. 
Lorsque vous avez très bien 
vacciné tous les enfants non 

seulement contre la polio mais 
aussi contre toutes les mala-
dies sous surveillance, ils se-
ront protégés. Toutes les mala-
dies sous surveillance fuiront 
loin d’eux et cela permettra 
qu’ils croissent en bonne santé 

et évitent les différentes mala-
dies», a expliqué le Dr Herman 
Joho.
A l’en croire, la non-vaccination 
d’un enfant contre la polio en-
gendre de graves conséquences 
sur la santé et par ricochet sur le 

pays voire son développement. 
Lorsqu’un enfant tombe malade 
pour n’avoir pas été vacciné, a-t-
il dit, c’est l’absentéisme à l’école. 
Par contre, quand l’enfant est en 
bonne santé, c’est un gain pour 
la communauté. Pour ce faire, il 

lance un appel aux parents. «Les 
parents doivent laisser les en-
fants être vaccinés parce que 
les conséquences, moi-même 
j’en souffre aujourd’hui. Ce ne 
sont pas tous les enfants qui 
auront la chance comme moi 
d’être médecin chef de zone», 
a-t- il précisé.
Aujourd’hui, a fait savoir le Dr 
Herman Joho, il a la charge 
d’amener tous les parents à ne 
pas vivre le cauchemar des siens 
parce qu’à l’époque, il n’y avait 
pas de vaccin. «J’ai toujours dit 
que si aujourd’hui à cet âge mes 
parents avaient refusé s’il y avait 
des vaccins de me faire vacciner, 
je les traduirai tous en justice, on 
les emprisonnerait. J’accepterai 
volontiers de les voir souffrir un 
tout petit peu en prison pour une 
petite rééducation.  Je le dis à 
tous les parents qui font cette bê-
tise de ne pas faire vacciner leurs 
enfants», a laissé entendre le Dr 
Herman Joho.
Grâce à la vaccination, la jeune 
génération est aujourd’hui épar-
gnée des graves conséquences 
de la polio. De nombreuses vies 
d’enfants sont sauvées par le 
simple fait de recevoir les deux 
gouttes de vaccin polio oral.  ‘’Les 
différentes campagnes de vac-
cination ont repoussé très loin 
le polio virus sauvage’’, a fait re-
marquer le médecin chef de zone 
de Kabondo. En conclusion, il a 
invité les parents à assumer leurs 
responsabilités en faisant vacci-
ner leurs enfants car, a-t-il mar-
telé, la vaccination a apporté un 
plus dans la croissance des en-
fants. Vacciner c’est aimer, vacci-
ner c’est protéger.

Blandine Lusimana

LUTTE CONTRE LA POLIO

Le Dr Herman Joho invite les parents à vacciner leurs enfants
Ayant souffert de la polio à son jeune âge, le Dr Herman Joho, médecin chef de zone de Kabondo, à 
Kisangani, dans la province de la Tshopo, se fait aujourd’hui le défenseur de tous les enfants atteint de 
cette maladie dont les parents s’opposent à la vaccination.    

«C’est par ignorance que les parents ne vaccinent pas leurs enfants. 
Pour être sincère, si un parent, pour une vaccination gratuite, refuse 

à ce qu’on vaccine son enfant et si, par malheur, cet enfant tombe 
malade ou devient handicapé, je pense qu’il serait de droit pour cet 
enfant de se plaindre au niveau de la justice pour qu’on arrête ses 
parents. Parce qu’aucun parent ne peut accepter de voir son enfant 
s’étaler sur le sol pour marcher. Tout parent responsable n’a qu’à 

laisser son enfant être vacciné. C’est pour son bien»

Médecin chef de zone de Kabondo, Dr Herman  

L’organisation de défense et de 
promotion de la liberté de la 
presse regrette la confiscation 
du matériel de la RCM, station 
émettant à Mangina, commune 
située à 30 km de  Beni, au 
Nord de Goma, chef-lieu de la 
province du Nord-Kivu. L’Olpa 
exige sa restitution, estimant 
qu’il s’agit d’une entrave à la 
libre circulation de l’informa-
tion. Il a, en effet, fait savoir 
dans un communiqué du 8 jan-
vier  que le matériel de RCM 
(émetteur, mixeur, micro, or-
dinateur, stabilisateur…) a été 
confisqué par un groupe d’élé-
ments des Forces armées de la 
République démocratique du 

Congo qui ont pris d’assaut les 
installations de ce média, le 6 
janvier, le réduisant au silence.
L’Olpa a également indiqué 
que Katembo Maghtse Shukra-
ni, Yves Romaric Baraka, Sha-
ro Mbonga, Daniel Kambale 
Mbayahi et Glads Kiro, respec-
tivement journalistes et tech-
niciens trouvés sur le lieu, ont 
été interpellés puis conduits au 
cachot du secteur Sokola 1 de 
Beni. Ils ont été verbalisés par 
un officier de police judiciaire 
et accusés d’avoir diffusé, le 16 
décembre 2023, une émission 
intitulée « Révélation du peuple 
», qui inciterait la population à 
la révolte et à défier les autori-

tés militaires. Au cours de cette 
émission, a précisé l’organisa-
tion, plusieurs sujets politiques 
et sécuritaires de Mangina ont 
été évoqués.  «Les journa-
listes ont été relaxés après 
24 heures de détention, sur 
ordre d’un officier supérieur 
du secteur Sukola I, alors que 
les effets confisqués n’ont pas 
été restitués», a souligné cette 
organisation.
Tout en condamnant ces actes 
contre ce média et son per-
sonnel, l’Olpa exhorte aussi les 
autorités militaires du secteur 
Sokola I de Beni à restituer im-
médiatement et sans condition 
le matériel confisqué.  

Lucien Dianzenza

ATTEINTE À LA LIBERTÉ DE PRESSE AU NORD-KIVU

Olpa exige la restitution du matériel de RCM
Pour l’Observatoire de la liberté de la presse en Afrique (Olpa), la confiscation du matériel de  Radio communautaire de 
Mangina (RCM) et l’interpellation de son personnel constituent une atteinte à la liberté de la presse garantie par les lois du 
pays ainsi que les instruments juridiques internationaux relatifs aux droits de l’homme.  
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EN VENTE

Le 8 janvier, aux premières 
heures de la journée, le 32 
de la rue Eugène-Lumeau, à 
Saint-Ouen, a connu une ef-
fervescence entre les agents 
municipaux et le collectif des 
Congolais solidaire à Mère Véro.
Pour la mairie de Saint-Ouen, 
cet immeuble présente, du fait 
de son propriétaire défaillant, 
les caractéristiques d’un d’ha-
bitat indigne recouvrant l’en-
semble des situations d’habi-
tat portant atteinte à la dignité 
humaine. Elle a décrété de ce 
fait que ses locaux sont deve-
nus insalubres.  Dans une telle 
situation, la mairie était dans 
l’obligation de se substituer au 
propriétaire afin de mettre les 
locataires en sécurité, passant 
par une procédure d’urgence 
entraînant une expulsion en 
plein hiver. Tous les locataires 
devaient déménager.
Le temps était au grand froid 
quand les membres du Col-
lectif, en direct de Ziana TV, 
ont fait valoir leur solidarité 
à Mère Véro. Ils ont appelé 
les autorités de la diplomatie 

congolaise à interférer face à 
cette décision.
« Ici, chez Mère Véro la Congo-

laise, c’est à la fois un restau-
rant et un lieu de rendez-vous 
socio-culturels, une véritable 

institution culturelle de la 
diaspora », ont-ils confié en 
direct en égrenant la liste des 

artistes connus et en herbe, 
des personnalités congolaises 
tant politiques que cultu-
relles. De Tabu Ley, Michel 
Boyibanda en passant Papa 
Wemba jusqu’à Prince Youlou 
Mabiala ou Maurice N’Guesso, 
chez Mère Véro, c’est le lieu 
des rendez-vous culturels en 
général, et plus particulière-
ment de la rumba à Paris et sa 
proche banlieue.
Ils se sont indignés qu’après 
42 ans de location en bonne et 
due forme, la mairie procède 
à l’expulsion inhumaine d’une 
icône de l’amitié culturelle des 
deux Congo en France.
En parallèle, les pourparlers à 
titre judiciaire menés par les 
conseils de Me Michel Langa 
ont permis de trouver un re-
logement en urgence pour la 
famille de Mère Véro. Mais les 
actions en justice se poursui-
vront en vue de voir comment 
statuer à propos du contrat de 
bail de l’enseigne « Chez Mère 
Véro» en cessation contrainte 
d’activité.

 Marie Alfred Ngoma

Des membres de la diaspora en solidarité avec Mère Véro à Saint-Ouen, 8 décembre 2024 / Marie Alfred Ngoma 

SAINT-OUEN PRÈS DE PARIS

Un collectif de Congolais s’oppose à l’expulsion  
de Mère Véro la Congolaise
Par arrêté municipal daté du 3 novembre 2023, le service de salubrité de la ville de Saint-Ouen procède à l’expulsion des locataires de 
l’immeuble abritant trois familles et un commerce dit «Chez Mère Véro la Congolaise». Un collectif de Congolais, mené par Jacobson 
Ekembe Noko Sona, Moukacha Monama Sapelogue et Jocelyn Armel Bachelor, s’est opposé à l’exécution de cet acte municipal.  
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Irin Maouakany et la famille Issabou ont la profonde dou-
leur d’annoncer aux parents, amis et connaissances le 
décès de l’adjudant Ulrich Mayamba (Kamoké) survenu 
le 27 décembre 2023 au CHU de Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient au domicile familial sis n°17, 
rue Mpouya à Ouenzé, arrondissement 5.
La date et le lieu de l’inhumation seront communiqués 
ultérieurement.

NÉCROLOGIE

La famille et les enfants Okamba informent les parents, amis et connaissances du pro-
gramme des obsèques de Marie Louise Itoua et du commandant Pie X Colet Hermin 
Okamba décédés le 26 décembre 2023, à Brazzaville se présente comme suit : 
Mercredi 10 janvier 2024
13h : mise en bière des deux dépouilles à la morgue de municipale de Brazzaville,
15H30 : accueil et installation des dépouilles dans les chapelles ardentes suivi du recueil-
lement au domicile  familial sis au n° 1857, avenue Loutassi, Moungali.
Jeudi 11 janvier
9h : départ des dépouilles pour Makoua via l’aéroport  international Maya Maya.
Vendredi 12 janvier : messe de requiem au Petit séminaire  Saint Pie X de Makoua et inhu-
mations au cimetière catholique, quartier Bonga.

PROGRAMMES DES OBSÈQUES

C’est devant des collègues ser-
viteurs de Dieu, pasteurs et 
évêques, que le révérend pas-
teur de l’Armée de victoire ( 
église du centre-ville de Braz-
zaville), Gustave Ambendzé, a 
présenté son tout premier ou-
vrage. Dans les 78 pages de ce 
livre paru aux éditions Teruah, 
à Brazzaville, préfacé par le di-
recteur général de cette mai-
son d’édition, Pitchou Bouyi, 
l’auteur parle de son aventure 
pastorale depuis les origines.  
Ce livre, tel que le compren-
dra le lecteur, est une source 
d’inspiration du Seigneur qui 
ordonna au révérend pasteur 
Gustave Ambendzé de la ma-
térialiser dans les faits pour 
que le monde puisse appréhen-
der le message qui s’y trouve 
et en faire bon usage. Il s’agit, 
en effet, de prendre de la hau-
teur dans le vécu quotidien, de 
suivre la ligne tracée qui sert de 
guide irréfutable pour ceux qui 
aspirent au commandement, 
grâce aux valeurs intrinsèques 
et la suprématie dans tous les 
domaines. 
Dans « Monte ici et je te ferai 
voir ce qui doit arriver », l’au-
teur ressasse les éléments de 
bonne conduite une fois pro-
mu, car lit-on, « monter c’est 
gagner une promotion en dépit 
des mauvaises langues ». Aussi 
découvre-t-on dans ce livre que 
« la promotion est toujours 

mal accueillie par ceux qui 
sont accros au doute et contre 
l’élévation de ceux qui sont 
de leurs entourages ».
La réalité contée dans cet ou-
vrage étant celle vécue par la 
plupart de ceux qui assistaient 
à la présentation du livre, la 
joie a été au rendez-vous dans 
la salle. Les hommes d’église se 
sont tour à tour exprimés au-
tour des questions naturelles, 
surnaturelles et spirituelles. En 
fait, cette littérature aux allures 
prophétiques a émerveillé l’as-
sistance. « La plume a coulé », 
s’est écrié l’évêque Rock Ndinga 
qui, d’une voix mélancolique, a 
fait la critique de cet ouvrage, 
laissant pontoise et émue l’as-
sistance.  « Cette inspira-
tion qui a motivé l’auteur à 
rendre disponible cet ouvrage 
est un signal fort qui annonce 
d’autres parutions. Car, nous 
constatons que l’auteur s’est 
jeté dans sa première aven-
ture de l’écriture. En écrivant 

ce livre, Gustave Ambendzé 
attire avec force l’attention de 
ceux dont le Seigneur, dans son 
plan divin, décidera de leurs 
accensions à des postes de res-
ponsabilités dans les domaines 
de la vie », a dit le critique.
En résumé, « Monte ici et je te 
ferai voir ce qui doit arriver » 
booste de nouveaux compor-
tements de ceux qui rêvent 
de l’imposition de la main du 
Seigneur, afin d’aérer leur vie 
et satisfaire à leurs attentes 
pour exaucer leurs prières. Il 
est aussi dit que « la promo-
tion est un concept qui oblige 
le changement de compor-
tement et de se départir des 
sentiers battus ». Cet ouvrage 
est une interpellation pour tout 
le monde, surtout pour les chré-
tiens dans la mesure où il révo-
lutionne la vie spirituelle des 
croyants.  
Pour l’histoire, Gustave 
Ambendzé est issu d’une famille 
baptiste. Il reçut le Seigneur à 
14 ans, au sein de l’Eglise évan-
gélique du Congo, avant d’in-
tégrer le ministère du combat 
spirituel en 1994. Depuis 1999, 
il fait partie de la communauté 
chrétienne Armée de victoire, 
dont il est le coordonnateur de 
Brazzaville et pasteur respon-
sable de l’église du centre-ville, 
sous la férule de l’archevêque 
Kutino Fernando.

Parfait Wilfried Douniama

« Monte ici et je te ferai voir ce qui doit arriver » booste de 
nouveaux comportements de ceux qui rêvent de l’imposition 

de la main du Seigneur, afin d’aérer leur vie et satisfaire à 
leurs attentes pour exaucer leurs prières. Il est aussi dit que 
« la promotion est un concept qui oblige le changement de 

comportement et de se départir des sentiers battus »

VIENT DE PARAÎTRE

« Monte ici et je te ferai voir ce qui doit arriver » du révérend pasteur Ambendzé
Sous le titre « Monte ici et je te ferai voir ce qui doit arriver », l’ouvrage du révérend pasteur Gustave Ambendzé, disponible 
dans les librairies et bibliothèques, conte, au-delà de son appel et sa relation privilégiée avec Dieu, les péripéties qui jonchent 
le chemin de toute personne promue.    



N°4666 - mercredi 10 janvier 2024 L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E CULTURE/SPORTS | 15

Coupe de France, 32e de 
finale 
Après 23 ans d’absence, Laval 
retrouve les 16e de finale de 
la Coupe de France. Les Tan-
go ont facilement disposé des 
amateurs de Dieppe (4-0). 
Marvin Baudry a joué toute 
la rencontre, tandis que Da-
niel Moutala, aligné à la récu-
pération, a été remplacé à la 
69e, alors que les Normands 
étaient déjà menés 0-3.
 Pau est sorti à domicile par 
Nantes (1-4). Les Béarnais 
avaient pourtant ouvert le 
score à la 15e grâce à une 
passe décisive de Mons Bas-
souamina pour Sylla. Une tête 
hors cadre à la 35e à mettre à 
l’actif de l’international, sevré 
de ballons lors de la seconde 
période, largement dominée 
par les Canaris.
Yannis Mbemba n’était pas 
sur le banc nantais.
Dans le derby normand, No-
lan Mbemba est entré à la 
73e alors que la qualification 
du Havre était acquise face à 
Caen (2-1). Sa première ap-
parition depuis le 20 octobre.
Rouen se hisse au tour sui-
vant sur le terrain de Lou-
hans-Cuiseaux (2-0). Sans 
Christopher Ibayi, ménagé 
pour raisons personnelles.
Sans Warren Tchimbembé, 

non convoqué, Metz est éli-
miné à domicile par Clermont 
(1-1, 1-3 aux tirs au but).
Sans Alain Ipiélé, Dunkerque 
prend son billet à Saint-Omer 
(3-2). Selon la presse locale, 
l’ailier congolais s’entraî-
nerait à l’écart du groupe, 
comme Demba Thiam, en ce 
début d’année.
Christ Makosso est resté sur 
le banc lors du succès de 

Sochaux face à Lorient (2-
1). Convalescent après son 
opération de la main, Loris 
Mouyokolo n’était pas dans le 
groupe des Merlus.
Premier but de la saison pour 
Faitout Maouassa, titulaire 
surprise au poste de piston 
gauche lors de la réception 
de Monaco. L’ancien Nan-
céien réduit l’écart à la 42e, 
au sortir d’une percée autori-

taire, conclue par une frappe 
puissante en angle fermée 
(1-2).
Privé du doublé par le por-
tier monégasque à la 59e et 
remplacé à la 66e, il a assisté 
depuis le banc à l’élimination 
des Sang et or aux tirs au but 
(5-6).
Notons que les deux gar-
diens, dont Brice Samba, ont 
effectué cinq arrêts chacun.

L’OCC Avoine de Bryan Bant-
sima Locko, double buteur 
au tour précédent mais rem-
plaçant dimanche, est éjecté 
par Strasbourg (0-4). Junior 
Mwanga est resté sur le banc, 
tandis que Dilane Bakwa est 
entré à la 76e.
Orléans élimine Nîmes (2-1). 
Owen Matimbou était titu-
laire dans les buts et a rendu 
une copie solide.
Jonathan Abonckelet, titu-
laire, et Bergerac écartent 
leur voisin de Libourne (2-1).
Dorian Ngoma était titulaire 
lors de la qualification de 
Trélissac à Fabrègues (4-1). 
Notons que les Périgourdins 
ont évolué en supériorité 
numérique à partir de la 15e 
minute.
Le Puy obtient son ticket 
pour le tour suivant en l’em-
portant 2-1 au Puy. Avec Je-
sah Mabepa Ayessa Ondzé 
titulaire. Bradley Locko était 
titulaire lors du succès de 
Brest sur Angers (1-0).
Steevy Mazikou a assisté, de-
puis le banc de touche, à la 
qualification aux tirs au but 
de Châteauroux aux Herbiers 
(2-2, 4-3).
Amiens est sorti par Montpel-
lier (1-2). Remplaçant, Yvan 
Ikia Dimi est entré à la 88e. 

Camille Delourme

FOOTBALL

Les résultats des Diables rouges et des Congolais de la diaspora en France

Faitout Maouassa célèbre son but face à Monaco (DR) 

Les photographes doivent être les auteurs 
des photographies soumises. Le format 
autorisé est le jpeg, le nombre de pixels 
doit être de 3000 au minimum sur le côté 
long et une résolution de 300 DPI. Les 
images doivent être compressées entre 
3 et 5 MO.  Les photographies en noir 
et blanc et en couleur seront examinées 
ainsi que tous les post-traitements, selon 
les termes des critères du World Press 
Photo.  Cependant, toute œuvre qui a 
participé et avait remporté ce concours 
est considérée comme inéligible.
Les candidatures doivent être présentées 
dans les catégories suivantes :  documen-
taire, photojournalisme et photographie 
en format ouvert. Toutes les candidatures 
doivent être soumises avant le 15 Janvier  
à l’adresse suivante : https://www.wilpf.
org/photography-competition-rules.
Les photographies sélectionnées seront 
publiées en ligne dans des lieux intérieurs 
et extérieurs à haute visibilité, notam-
ment au siège des Nations unies, à New 
York, et à Genève, l’Union européenne, 
l’Union africaine et dans de nombreux 
pays dans lesquels le projet est mis en 
œuvre, en Afrique, en Amérique latine, 

au Moyen-Orient et en Asie.
Le Prix sera attribué à un gagnant et aux 
deux finalistes. Le gagnant obtiendra 
1000 dollars et les finalistes recevront 600 
dollars.
« Avec cette collaboration photogra-
phique, nous voulons générer une vi-
sion alternative qui inspire des conver-
sations sur la capacité des hommes à 
aimer. Nous sommes ravis de voir les 
images sélectionnées par notre impres-
sionnant jury et de les partager en ligne 
et lors d’expositions dans les nombreux 
pays dans lesquels WILPF travaille », 
avait déclaré Madeleine Rees, secrétaire 
générale de la Ligue internationale des 
femmes pour la paix et la liberté (WILPF).
WILPF est une organisation non gouver-
nementale internationale pacifiste et fé-
ministe qui a un secrétariat international 
basé à Genève, et un bureau à New York 
et qui travaille sur les dossiers de l’Or-
ganisation des Nations unies.  Elle a été 
créée en 1915 pour promouvoir le désar-
mement et la durabilité, autant que lutter 
contre l’exploitation, les discriminations 
et l’inégalité sociale.

Rosalie Tsiankolela Bindika

CONCOURS DE PHOTOGRAPHIE

Les photographes appelés à 
soumettre leurs œuvres 
WILPF lance, pour sa deuxième collaboration 
photographique, un appel à candidature sur le thème 
« Des hommes, des masculinités et de l’amour ». Des 
photographes professionnels et amateurs de plus de 18 ans 
sont acceptés.  
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Le bilan de l’année 2023 de 
l’Assemblée nationale fait état 
de performances positives en 
matière de diplomatie par-
lementaire. Au nombre de 
celles-ci, l’on note la séance 
de travail entre les parlemen-
taires congolais et les experts 
du Comité Afrique ACP-UE 
sur le nouvel accord de par-
tenariat en gestation, en vue 
d’une coopération mutuelle-
ment avantageuse entre les 
pays d’Afrique, des Caraïbes 
et du Pacifique ; la participa-
tion à la Conférence des prési-
dents des alliances parlemen-
taires d’Afrique centrale pour 
la sécurité alimentaire et nu-
tritionnelle, ainsi qu’à la réu-
nion du Réseau des parlemen-
taires pour la gestion durable 
des écosystèmes forestiers 
d’Afrique centrale ; la partici-
pation au deuxième sommet 
parlementaire Russie-Afrique 
à Moscou; la 13e session ordi-
naire de l’Assemblée plénière 
du forum des parlements des 
pays membres de la Confé-
rence internationale pour la 
Région des Grands Lacs tenue 
à Juba, au Soudan du Sud ; etc. 
A cet effet, dans son allocu-
tion, Isidore Mvouba a réité-
ré sa ferme volonté à mener 
courant cette nouvelle année 
une coopération interparle-
mentaire toujours plus active 
et toujours plus fastueuse. Par 
ailleurs, il a convié les députés, 
et plus largement les cadres et 
agents de la chambre basse du 
Parlement, à redoubler d’ef-

forts en faisant du travail une 
religion, un sacerdoce, car au 
bout il y a l’espérance pour 
un Congo libre et prospère. 
« Je m’en voudrais, si j’omet-
tais d’insister sur la rigueur, 
l’exemplarité et l’éthique qui 
doivent constituer des va-
leurs cardinales pour les ho-
norables députés que nous 
sommes. Ces valeurs basiques 
sont synonymes de présence 

assidue et obligatoire aux 
séances plénières », a déclaré 
le président de l’Assemblée 
nationale.
Dans ce même élan, Isidore 
Mvouba a soutenu que la dy-
namique entreprise dans le 
cadre du renforcement des ca-
pacités des honorables dépu-
tés sera éventuellement ren-
forcée. « J’invite dès à présent 
le secrétariat général à mettre 

en œuvre un plan de forma-
tion efficient des cadres et 
agents de notre institution », 
a-t-il dit.
2024 étant décrétée « Année 
de la jeunesse » par le chef de 
l’Etat, Denis Sassou N’Guesso, 
à l’occasion de son message de 
vœux du Nouvel An, l’Assem-
blée nationale s’engage à ac-
compagner cette orientation à 
travers l’adoption des projets 

et propositions de loi de na-
ture à traduire dans les faits 
les aspirations et les intérêts 
de cette couche de la popu-
lation. Par ailleurs, la réforme 
des textes régissant le Secré-
tariat général et le statut du 
personnel de l’Assemblée na-
tionale constitue tout autant 
une priorité pour cette institu-
tion en cette année.
Revenant sur les activités de 
l’année écoulée, le premier 
secrétaire de l’Assemblée 
nationale, Fernand Sabaye, 
s’est dit satisfait des actions 
menées en matière de légifé-
ration, de contrôle de l’action 
du gouvernement et de diplo-
matie parlementaire. Au total, 
quarante-deux textes de loi 
dont quarante-et-un d’initia-
tive gouvernementale et un 
d’origine parlementaire ont 
été examinés et adoptés par la 
chambre basse. Des initiatives 
qui ciblaient notamment les 
domaines juridictionnel, éco-
nomique, financier, social et 
environnemental.
« Nous espérons de toutes 
nos forces que 2024 sera 
une année d’aboutissement 
des réflexions amorcées en 
2023, notamment en ce qui 
concerne la mise en œuvre 
de l’assurance maladie et de 
la rente viagère au profit des 
députés, ainsi que leur dota-
tion en véhicule, nécessaire 
à l’accomplissement optimal 
de leurs missions parlemen-
taires », a-t-il dit.

Merveille Jessica Atipo

ASSEMBLÉE NATIONALE

Isidore Mvouba pour une coopération interparlementaire plus active en 2024
La cérémonie d’échange de vœux entre le président de l’Assemblée nationale et les députés ainsi que les agents de cette 
institution a eu lieu le 9 janvier au siège du Parlement. A cette occasion, Isidore Mvouba a réitéré son engagement à œuvrer 
pour que le Congo continue de maintenir des liens d’amitié solides et fructueux avec les chambres basses d’autres pays.  

Le président de l’Assemblée nationale, Isidore Mvouba, délivrant son message de vœux /DR


